
( A) 
( N° 23. ) - 

Chambre des Représentants. 

SÉANCE nu 29 NovEMDRE t860. 

Crédit supplém't~\aire de 715 ,912-57 au budget des dotations de l'exereiee 1860. 

RAPPORT 
FAIT, AU NOM DE I,A C(>il_DHSSION DE CO)JPTABlf,ITÉ (!), P.4R ~1. J. JOIJRET. 

MESSIEUIIS, 

Le projet de loi sur lequel votre ·ommission de comptabilité m'a chargé de vous 
faire rapport, a pour objet de mettre, la d isposition de M. le Ministre des Finances 
un crédit supplémentaire de 78.912 ncs 57 centimes, à inscrire au chap. Hl, 
art. unique, du budget des dotations po r l'exercice 1860, destiné· ù couvrir les 
dépenses de la Chambre pendant letlil exe iee. L'exposé des motifs du projet de 
loi donne à ce sujet les détails qui ont p ru à votre commission justifier la 

• demande de crédit que vous êtes appelés à voter, et dont elle vous propose 
l'adoption. - 

Le Rapporteur) 
J. JOURET. . 

-D- 
Le Président} 
NDENPEEREBOOl\1. 

PROJET DE LOI. 

LÈOPOLO, ETC. 

ARTICLE PllEMlER. 

Il est ouvert à l'art. unique du chap. lll du budget des dotations pour 
l'exercice 1860, mi crédit supplémentaire de fr. 78,912-37 destiné à couvrir les 

,; dépenses de la Chambre pendant ledit exercice. 

ART. 2. 
La présente loi sera obligatoire le lendemain de sa publication. 

(2) La commission est composée de Ml\l. E. V AND&NPEEREB0OM, président, J. JouRET, GRAND 
GAGNAGE, ANSIAU, JACQUEMYNS, VAN lsscaeu et ROOENllACB, 


